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Les conditions auxquelles elle est 
ouverte aux autres Etats sont, sous réserve 
des dispositions particulières des traités 
en vigueur, réglées par le Conseil, et dans 
tous les cas, sans qu'il puisse en résulter 
pour les parties aucune inégalité devant la 
Cour. 

Lorsqu'un Etat, qui n'est pas Membre 
de la Société des Nations, est partie en 
cause, la Cour fixera la contribution aux 
frais de la Cour que cette partie devra sup- 
porter. Toutefois cette disposition ne s'ap- 
pliquera pas, si cet Etat  participe aux dé- 
penses de la Cour. 

Le texte français de l'article 38, n° 4, 
est remplacé par la disposition suivante: 

4. Sous réserve de la disposition de 
l'article 59, les décisions judiciaires et la 
doctrine , des publicistes. les plus qualifiés 
des différentes nations, comme moyen auxi- 
liaire de détermination des règles de droit. 

[Il' n'y a pas de changement dans le texte 
anglais.1 홢 

Les articles 39 et. 40 sont remplacés par 
les dispositions ci-après: 

Nouvelle rédaction de l'article 39. 
Les langues officielles de la Cour sont 

le français et l'anglais. Si les parties sont 
d'accord pour que toute ,,Ià, procédure, ait 
lieu en français, le jugement sera prononcé 
en cette langue. Si les parties sont d'accord 
pour que toute la procédure ait lieu en 
anglais, le jugement, sera prononcé en cette 
langue. 

A défaut d'un accord fixant la langue 
dont il sera fait usage, les parties pourront 
employer pour les plaidoiries celle des deux 
langues qu'elles préféreront, et l'arrêt de 
la Cour sera rendu-en français et en anglais. 
En ce cas, la Cour désignera en même temps 
celui des deux textes qui fera foi. 

Là Cour pourra, à la demande de toute 
partie, autoriser l'emploi d'une langue autre 
que le français ou l'anglais. 

The conditions under which the Court 
shall be open to other States shall, subject 
to the special provisions contained in treaties 
in force, be laid down by the Council, but 
'in no case shall such provisions place the 
parties in a position of inequality before 
the Court. 

When a State which is not a Member 
of the League of Nations is a party to a 
dispute, the Court will fix the: amount which 
that party is to contribute towards the 
expenses of the Court. This provision shall 
not apply if such State is bearing a share 
of the expenses of the Court. 

The French text 'of Article 38, No. 4, 
is replaced by the following provision: 

4. Sous reserve ,de la disposition de 
l'article 59, les decisions judiciaires et la 
doctrine des publicistes les plus qualifies des 
différentes nations, comme moyen auxiliaire 
de determination des regies de droit. 

[The-re is no change in the .English text.] 

Articles 39 and 40 are replaced by the 
following provisions: 

New texe of Article 39. 
The official languages of the Court 

shall be French and English. If the parties 
agree that the case shall be conducted in 
French, the judgment will be delivered in 
French. If the parties agree that the case 
shall be conducted in English, the judgment 
will be delivered in English. t; ; : 

. In the absence of an agreement as to 
which language shall be employed, each 
party may, in the pleadings, use the language . 
which it prefers; the decision of the Court 
will, b e given in French and English. In this 
case the Court will at the same time deter- 
mine which of the two texts shall be con- 
sidered as authoritative. '홢 

The Court may, at the request of any 
party, authorise1 a language other than 
French or English to be used. 


